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Priorités du Conseil d’éthique 2024-2027  
 

1. Révision de la Charte (selon point. 4, annexe 2 de la Charte) 
a. Direction du groupe de travail pour la révision de la Charte par le président du Conseil d'éthique, 

suivi de la révision par l'ensemble du Conseil d'éthique  
b. Publication et diffusion de la charte révisée  

 
2. Rôle et missions du Conseil d'éthique 

a. Echange régulier avec la direction de l'OFS, le comité de la CORSTAT ainsi qu'avec la direction de 
la SSS et de la SSS-O 

b. Adaptation du mandat et du règlement du Conseil d'éthique en lien avec la Charte révisée 
c. Suivi de l'élargissement des tâches de la statistique publique dans le cadre de la 

transformation numérique (data science, data management, etc.) et adaptation des 
prescriptions éthiques du point de vue du secret statistique et de l'indépendance 
professionnelle des services statistiques  

 
3. Promotion des principes de la Charte pour consolider la position de la statistique publique 

a. Diffusion d'informations pertinentes dans le contexte de la Charte (recommandations, 
expériences des signataires de la Charte, exemples de bonnes pratiques, etc.)  

b. Entretien des relations avec les médias afin d'informer et de sensibiliser le public et les responsables 
politiques sur l'importance de la statistique publique et de ses principes déontologiques 

c. Rédaction des explications et des recommandations sur l'application de la Charte selon les 
besoins, notamment à l'attention des services statistiques signataires de la Charte 

d. Participation active à des événements tels que les Journées suisses de la statistique, y compris 
présentations et animation d'ateliers sur des thèmes de la Charte 

e. Contacts bilatéraux avec les services statistiques de la Confédération et des cantons, notamment 
dans le cadre de la signature de la Charte révisée  

 
4. Contrôle du respect et promotion des principes de base 

a. Collaboration à des projets de promotion des bonnes pratiques ou de contrôle du respect des dispositions 
de la Charte dans un rôle de conseil 

b. Mise en œuvre des enseignements tirés de tels projets (EvalCharta, résultats de la Peer Review 2023) 
 

5. Echanges d'informations, d'expériences et d'idées 
a. Entretien du réseau grâce à la participation à des événements et aux échanges avec les 

services et les organes de la statistique ainsi qu'avec d'autres cercles intéressés 
 

6. Conseil d'éthique interne 
a. Relance/modernisation du site web 
b. Classement de dossiers et de données, archivage 

 
 


